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« La transformation 
de FDJ UNITED 

n’aurait pu 
s’effectuer sans  

le soutien de nos 
actionnaires 

individuels. »

Chère actionnaire, cher actionnaire,

Que de chemin parcouru depuis l’introduction en bourse de FDJ  
en 2019 ! Désormais réunis sous la bannière FDJ UNITED, un groupe 
à la fois plus diversifié, plus digital et plus international, nous 
sommes aujourd’hui un champion des jeux d’argent et de hasard 
en Europe.

Cette transformation n’aurait pu s’effectuer sans le soutien  
de partenaires de premier plan : nos actionnaires individuels.  
Vous êtes aujourd’hui près de 400 000, soit 18 % du capital  
du Groupe, à nous accorder votre confiance. Et avec la mise en 
œuvre de notre plan stratégique Play Forward 2028, qui vise à 
poursuivre la création de valeur durable au bénéfice de toutes 
nos parties prenantes, dont nos actionnaires, nous continuons 
d’écrire notre histoire commune.

Parce que FDJ UNITED reste très attaché à ses actionnaires 
individuels, le Groupe souhaite cultiver avec eux une relation de 
proximité. C’est l’esprit qui anime notre Club Actionnaires depuis 
plus de cinq ans. Lieu d’échanges privilégiés entre le Groupe et 
ses actionnaires, il offre à ses membres l’opportunité de découvrir 
les coulisses des métiers de FDJ UNITED et d’assister à des 
évènements sportifs ou culturels exclusifs.

Cette nouvelle version de votre guide actionnaires s’inscrit dans la 
même démarche. Elle vise à vous accompagner dans votre 
investissement en répondant de manière claire et pratique aux 
questions que vous vous posez. Vous pourrez ainsi réaliser des choix 
avisés selon votre profil et vos besoins.

Je vous remercie chaleureusement pour votre confiance et votre 
engagement à nos côtés et vous souhaite à toutes et tous une 
excellente lecture.   

STÉPHANE PALLEZ ,  
PRÉSIDENTE DIRECTRICE GÉNÉRALE
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Champion des jeux d’argent et de hasard en Europe,  
FDJ UNITED se distingue par son large portefeuille  
de marques iconiques et par une excellence 
technologique reconnue. 
Présent dans une dizaine de pays, le Groupe propose  
une offre de jeux diversifiée et responsable, sous droits 
exclusifs et en concurrence. 
FDJ UNITED inscrit la responsabilité au cœur  
de sa stratégie et promeut une pratique récréative  
du jeu d’argent. 

« Incarner l’avenir des  
jeux d’argent et de hasard  
divertissants et responsables 
dans un modèle créateur 
d’impacts positifs pour  
la société. »

 �Loterie et paris sportifs 
en réseau France  
(droits exclusifs)
 �Paris et jeux en ligne  
(en concurrence)
 �Loterie internationale  
(droits exclusifs en Irlande,  
produits et services aux loteries 
étrangères)
 �Paiement et Services

Nos activités

Chiffres clés

Raison d’être

5,1 Mds€
de contribution aux finances 
publiques en France

3,7 Mds€
de chiffre d'affaires en 2025, 
dont 22 % à l’international

Répartition du capital (février 2026)

+ de 5 700 
talents de plus  
de 70 nationalités

33 millions
de joueurs dans le monde 

34 000
points de vente,  
dont près de 29 000 en France  
et 5 000 en Irlande

21 %
État français

16 %
Associations  

d’anciens  
combattants

4 %
Fonds salariés  

FDJ UNITED

18 %
Actionnaires 
individuels

25 %
Institutionnels 
internationaux

16 %
Institutionnels 
français

04	 FDJ UNITED ACTIONNAIRE, MODE D’EMPLOI	 05

PROFIL

FDJ UNITED  
en un clin d’œil

PROFIL

PLUS D’INFORMATIONS  
SUR LE SITE DE FDJ UNITED



  
 

	Le capital social représente l’argent apporté 
lors de la création ou du développement d’une 
entreprise. En échange de cet apport, les action-
naires reçoivent des actions, c’est-à-dire des parts 
de la société. Être actionnaire signifie donc devenir 
copropriétaire d’une entreprise, ce qui vous auto-
rise à faire entendre votre voix. 
Une seule action suffit pour vous permettre de par-
ticiper à l’approbation des comptes et à l’affecta-
tion du résultat en assemblée générale, d’élire les 

Devenir actionnaire, c’est bien 
plus qu’acheter des titres en 
bourse : c’est participer à la 
réussite d’une entreprise en lui 
permettant de financer ses 
projets. À ce titre, les actionnaires 
peuvent donner leur avis sur la 
stratégie mise en œuvre et 
percevoir une rémunération. 

dirigeants, de défendre ou de contester la stratégie. 
En bref, vous soutenez l’économie tout en partici-
pant activement à la vie de l’entreprise.

Vos droits d’actionnaire
	Être actionnaire vous octroie trois types de 

droits :
 �droit au dividende, quand la société en distribue 
(VOIR PAGE 10 : « Quelle est la rémunération de mes 
actions ? ») ;
 �droit de vote aux assemblées (VOIR PAGE 14 : « Qu’est-
ce qu’une assemblée générale ? ») ;
 �droit à l’information sur tous les événements im-
portants de la vie de l’entreprise (acquisitions, 
cessions, changements de gouvernance, etc.).  

≈ 400 000 
actionnaires individuels 
au capital de  
FDJ UNITED

+ 3 100 
collaborateurs  
FDJ UNITED sont 
actionnaires du Groupe

RÔLE DE L’ACTIONNAIRE

QUESTION 

RÉPONSE
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Une situation financière 
robuste 1

 �975 M€ de capitaux propres 

 �902 M€ d’EBITDA courant 

 �487 M€ de résultat net ajusté 

Une démarche RSE au cœur 
du modèle d’affaires

 �25 M€ de dotation sur la période 
2023-2028 pour faire avancer l’égalité 
des chances à travers la Fondation  
FDJ UNITED

 �Un objectif de contribution sociétale 
et environnementale volontaire à 5 % 
du résultat net en 2030

 �La réduction de l’empreinte carbone  
du Groupe et une contribution  
à la préservation de la biodiversité

Une politique de jeu 
responsable au cœur de la 
stratégie

 �Plus de 10 % du budget publicitaire 
dédiés à des campagnes de 
sensibilisation

 �Plus de 30 000 appels sortants passés 
chaque année en Europe pour 
accompagner les joueurs en situation 
de vulnérabilité et les orienter vers des 
structures d’aide partenaires

 �34 000 commerçants partenaires 
formés (France et Irlande) et des 
contrôles réalisés en points de vente

Une valeur partagée avec 
toutes les parties prenantes

 �Une contribution économique  
à hauteur de 0,3 % au PIB français

 �1 Md€ reversés aux commerçants 
partenaires en France

 �57 200 emplois pérennisés 
ou créés en France

 �389 M€ de dividendes au titre 
de l’année 2025

6 bonnes raisons d’investir  
dans FDJ UNITED« À quoi ça  

sert d’être 
acti nnaire ? »

Notre ambition 
Play Forward 2028 :

 �Augmentation de nos parts de marché 
pour nos activités en concurrence

 �Recrutement de nouveaux joueurs 
pour nos activités en monopole

 �Croissance durable et rentable

 �Rendement attractif pour les 
actionnaires

ISABELLE ,  
62 ANS

Une relation de proximité 
avec les actionnaires

 �Plus de 18 000 adhérents au 
Club Actionnaires FDJ UNITED

 �Près de 90 % des actionnaires 
au nominatif présents depuis 
l’introduction en bourse de 2019

 �Plus de 70 évènements chaque année 
partout en France

Bon à savoir
Chez FDJ UNITED, une action donne droit à 
une voix lors des assemblées générales. 
Toutefois un droit de vote double est 
conféré aux actions détenues sans 
interruption au nominatif depuis deux ans 
au moins (VOIR PAGE 09 : « Quel mode de 
détention choisir ? »).

1. Chiffres 2025 publiés.



  
 

DEVENIR ACTIONNAIRE
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« Comment  
devenir  
acti nnaire ? »

APOLLINE ,  
31 ANS

Ouvrir un compte dédié
	Pour investir en bourse, il faut ouvrir un compte 

spécifique : soit un Compte-Titres Ordinaire (CTO), 
soit un Plan d’Épargne en Actions (PEA). Chacune 
de ces enveloppes a ses propres règles de fonction-
nement (voir page ci-contre).

Choisir son intermédiaire financier
	Il existe de nombreux types d’intermédiaires 

financiers. Avant de faire votre choix, vérifiez que 
celui-ci dispose d’un agrément en France sur le site 
de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). Banque 

Quand vous achetez des actions, vous avez le choix entre  
trois modes de détention :

PEA et compte-titres : quelle différence ?

en ligne ou courtier, on vous aide à trancher :
 �banques traditionnelles : un accompagnement 
personnalisé en agence ou en ligne, mais des frais 
généralement plus élevés ;
 �banques en ligne : une offre équivalente à celle 
des banques classiques, avec des frais réduits et 
une gestion 100 % digitale ;
 �courtiers spécialisés : des plateformes dédiées 
avec des tarifs compétitifs et des outils avancés, 
en contrepartie d’un faible accompagnement ;
 �néobanques et applications d’investissement : 
des solutions mobile first à frais réduits, mais une 
offre parfois limitée.

Passer un ordre de bourse
	Une fois votre compte ouvert, vous pouvez 

acheter ou céder vous-même vos actions en pas-
sant un ordre de bourse 1. Vous devez indiquer l’ac-
tion concernée en tapant son nom ou son code 
ISIN, la quantité d’actions concernées et le cours 
auquel vous souhaitez effectuer la transaction.

Les principaux ordres de bourse
 �L’ordre à cours limité, qui permet de fixer le prix 
maximum (à l’achat) ou minimum (à la vente) ;
 �l’ordre à la meilleure limite, pour acheter au 
meilleur prix de vente disponible ou vendre au 
meilleur prix d’achat proposé ;
 �l’ordre au marché, sans condition de prix. Il est 
prioritaire sur les autres ordres. 

1. Tout investissement en actions présente un risque de perte 
en capital. Les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures.

Fiche signalétique de l’action  
FDJ UNITED
Marché	  	 Euronext Paris

Code ISIN	  	 FR0013451333

Code mnémonique	 	 FDJU

Compartiment	  	 A

Indice de référence		  SBF 120

Éligible PEA	  	 Oui

Au porteur
C’est le mode le plus courant. Vos actions 
sont conservées chez votre intermédiaire 
financier. C’est lui qui gère la communication 
et les transactions : vous n’avez pas de lien 
direct avec la société émettrice, par exemple 
FDJ UNITED.

Au porteur ou au nominatif,  
quel mode de détention choisir ? 

Quelques clics suffisent pour 
devenir actionnaire FDJ UNITED. 
Choix de son intermédiaire 
financier, enveloppe 
d’investissement, ordres  
de bourse : le point sur la marche  
à suivre.

Au nominatif administré
FDJ UNITED vous identifie comme 
actionnaire mais la gestion s’effectue 
toujours via votre intermédiaire financier. 
Vous bénéficiez donc des avantages 
actionnaires tout en centralisant vos titres 
dans un seul compte. 

C’est une formule intermédiaire, plus souple 
que le nominatif pur. Il suffit de contacter 
l’établissement où vous détenez vos titres et 
de lui indiquer que vous souhaitez que 
certaines actions soient inscrites au 
nominatif administré.

Au nominatif pur
Vos actions sont inscrites sur le 
registre FDJ UNITED et vous recevez 
directement les informations 
financières. Vous pouvez bénéficier 
d’avantages (informations directes, 
primes de fidélité, etc.). 

Pour passer vos ordres,  
vous devez contacter Uptevia, 
l’établissement financier 
mandataire de FDJ UNITED, via ce 
lien : www.uptevia.com ou par 
téléphone, du lundi au vendredi  
de 9h à 18h (heure de Paris) au : 
0800 007 535.

À noter : le nominatif est 
intéressant si vous souhaitez une 
relation directe sur la durée avec 
l’entreprise, mais les titres au 
nominatif pur ne peuvent pas être 
logés dans un PEA.

PEA CTO

Placements possibles Actions françaises  
et européennes, certains ETF

Tous types de titres
(actions, obligations, ETF, etc.)

Limites de versement 150 000 € Pas de limite

Durée minimale 5 ans pour bénéficier des  
avantages fiscaux

Aucune

Fiscalité 18,6 % de prélèvements sociaux 
(exonération des 12,8 % d’impôt  
sur le revenu à partir de la 5e année)

Flat tax à 31,4 % sur les plus-values  
et les dividendes

QUESTION 

RÉPONSE



  
 

Le dividende : une fraction des bénéfices 
	Chaque année, les entreprises cotées com- 

muniquent publiquement leurs comptes, qui  
retracent l’ensemble des revenus et des charges 
sur l’exercice écoulé. La différence entre ces deux 
postes représente le résultat net. S’il est bénéfi-
ciaire, l’entreprise peut décider d’en reverser une 
fraction aux actionnaires pour les remercier de leur 
implication et encourager leur fidélité : c’est ce que 
l’on appelle les dividendes. Proposé par le conseil 
d’administration, le montant du dividende par  
action détenue est soumis à l’approbation des  
actionnaires lors de l’assemblée générale. 

Acquérir des actions, c’est 
permettre à une entreprise de 
disposer des fonds nécessaires  
à sa croissance. En contrepartie, 
l’actionnaire peut percevoir deux 
types de rémunération :  
le dividende et la plus-value  
de cession. 

La plus-value de cession : un gain à la revente 
de ses actions 

	Le cours d’une action cotée évolue chaque jour 
à la hausse comme à la baisse, en fonction de  
l’actualité de l’entreprise ou du contexte macro- 
économique. La plus-value de cession représente 
le gain obtenu en vendant ses actions à un cours 
supérieur au cours d’achat. S’il est inférieur, on 
comptabilisera en revanche une perte : la moins- 
value de cession. Pour cette raison, il est important 
de bien choisir le moment auquel on revend ses 
actions et de ne pas céder à la panique en cas de 
forte baisse du cours. 
	 La fiscalité des dividendes et des plus-values de 
cession obéit à des règles différentes (VOIR PAGE 12 :  

« Quelle est la fiscalité de mes actions ? »). 

QUESTION 

RÉPONSE

« Quelle est  
la rémunération  
de mes acti ns ? »

GILBERT, 
73 ANS

Bon à savoir
Au titre de l’exercice 2025, FDJ UNITED a versé 
80 % de son résultat net ajusté en dividendes 
à ses actionnaires. Pour la période 2025-2028, 
le Groupe s’est engagé à maintenir un taux de 
distribution de 75 % minimum. 

RÉMUNÉRATION
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Dividende par action  
FDJ UNITED : une augmentation 
continue 
2,10 € au titre de 2025 

 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

2,50 €

2,0 €

1,5 €

1,0 €

0,5 €

0,0 €
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Paiement du dividende :  
les 3 étapes à connaître

1.
Le détachement du 
coupon
Le détachement du 
coupon consiste à 
retrancher le montant du 
dividende du cours de 
clôture de la veille. Le 
paiement du dividende 
représentant une sortie 
d’argent pour l’entreprise, 
son versement est en 
effet directement 
répercuté sur le cours de 
l’action. 

Attention : pour avoir 
droit au dividende, 
l’actionnaire doit donc 
détenir les titres à la 
clôture du jour précédant 
le détachement.

2.
La constatation  
du dividende
Généralement un ou 
deux jours après le 
détachement, 
l’intermédiaire financier 
ou la société émettrice 
(pour les actions au 
nominatif) vérifient la 
liste des actionnaires 
éligibles au versement 
du dividende.

3.
La réception 
(paiement effectif 
du dividende)
Pour percevoir son 
dividende, aucune 
démarche à effectuer :   
il est versé sur votre 
compte-titres (ordinaire 
ou PEA) ou directement 
sur votre compte 
bancaire en cas de 
détention au nominatif.

Le plus souvent,  
le paiement intervient 
durant les mois de mai  
et de juin, après la 
publication des comptes 
annuels et les 
assemblées générales.

Le taux de rendement :  
un indicateur clé
Il est essentiel de connaître le taux de rendement de 
son investissement. Pour l’obtenir, on divise le montant 
du dividende par le cours de l’action à une date 
donnée. Cela permet d’établir des comparaisons avec 
d’autres sociétés cotées ou d’autres supports 
d’investissement.

À noter : le rendement peut être 
pénalisé par les droits de garde, 
frais prélevés par votre banque ou 
votre courtier pour la gestion de 
votre portefeuille dans un 
compte-titres ou un PEA. Les 
actions détenues au nominatif pur 
en sont exonérées.

Exemple : 

	L’entreprise annonce la distribution d’un dividende de 2 euros. 

	�Son action cote 30 euros à la clôture des marchés du 15 juin,  
veille du détachement du coupon.  

	�Le 16 juin, le cours d’ouverture de l’action sera égal à 30 - 2 = 28 euros.



	Les plus-values de cession sont déclarées en 
tant que revenus de capitaux mobiliers, ce qui né-
cessite de les reporter sur un imprimé fiscal dédié 
(n°2074). La déclaration s’effectue au moment de 
votre déclaration de revenus, soit l’année qui suit la 
transaction et la perception de la plus-value. Le 
paiement s’effectue ensuite en septembre de cette 
même année, lors du paiement du solde de votre 
impôt.
	 Le taux appliqué par défaut par l’administra-
tion fiscale est la flat tax de 31,4 %, dont 12,8 % au 
titre de l’impôt sur le revenu (IR) et 18,6 % de prélè-

vements sociaux (CSG, CRDS). Sur option, il est pos-
sible de demander à être imposé au barème pro-
gressif de l’impôt sur le revenu. Dans ce cas, un 
abattement sur la plus-value est appliqué pour 
tout titre détenu avant le 1er janvier 2018. Le taux de 
prélèvements sociaux est fixé à 18,6 %.  �

Les revenus tirés de vos actions (plus-values de cession et dividendes) 
doivent être déclarés chaque année. Ils obéissent chacun à des 
principes d’imposition bien spécifiques. Le point pour s’y retrouver.

La fiscalité des plus-values  
de cession

La fiscalité des dividendes

QUESTION 

RÉPONSE

« Quelle est  
la fiscalité  
de mes acti ns ? »

BENJAMIN , 
44 ANS

CATHERINE , 
70 ANS

FISCALITÉ
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Que faire en cas  
de moins-values de cession ?
En cas de moins-values de cession 
d’actions, il vous est possible de les 
compenser avec des plus-values réalisées 
lors de la cession d’autres actions la même 
année ou au cours des dix années 
précédentes. 

Le cas du PEA 
Pendant la vie du PEA, les dividendes et 
plus-values de cession générés à l’intérieur 
du PEA ne sont pas imposés : ils sont 
réinvestis ou laissés en espèces sur le 
compte. Lors d’un retrait ou à la clôture, la 
fiscalité dépend de l’ancienneté du plan :

 �avant 5 ans : les gains (dividendes + 
plus-values) sont taxés au PFU1 de 31,4 % ;

 �après 5 ans : exonération totale d’impôt 
sur le revenu sur les gains. Seuls les 
prélèvements sociaux (18,6 %) restent 
dus.

1. À condition que les dividendes aient été décidés  
en assemblée générale et que la société distributrice soit une 
société française ou ayant son siège dans l’Union européenne.

	Les dividendes sont assimilés à des revenus et 
figurent donc sur l’imprimé fiscal n°2042 de votre 
déclaration de revenus habituelle.

 �Au moment du versement du dividende : l’inter-
médiaire financier applique un prélèvement à la 
source de 31,4 % (la flat tax) au moment de crédi-
ter le compte, sauf en cas de dispense partielle 
sur les 12,8 % dus au titre de l’IR.
 �Au moment de la déclaration annuelle de reve-
nus (en N+1) : il est possible de conserver l’impo-

sition à la flat tax ou d’opter pour le barème pro-
gressif. Les dividendes sont ajoutés aux autres 
revenus et imposés comme tels, après un abatte-
ment de 40 % 1. Les 12,8 % déjà prélevés s’imputent 
alors comme acompte. La régularisation s’effec-
tuera au moment du paiement de l’IR.  �

Si elle choisit de rester imposée  
à la flat tax, aucun impôt supplémentaire 
n’est dû, ni aucun remboursement 
effectué.

Si elle décide d’opter pour le barème 
progressif, elle bénéficie d’un abattement 
de 40 %, soit 400 €. Sa base imposable  
est donc de 600 €.

	�En supposant que son taux marginal 
d’imposition (tranche d’imposition  
la plus élevée de ses revenus)  
soit de 11 %, l’impôt dû sera de  
600 × 11 % = 66 €.

	�Comme elle avait déjà versé  
128 € d’acompte, elle obtient un 
remboursement de 62 €.  
Les prélèvements sociaux (186 €) 
restent dus.

Au final, Martine aura encaissé 748 € nets 
contre 686 € avec la flat tax.

Exemple : 

Martine doit percevoir 1 000 € de dividendes bruts en avril 2026. 

	�Le jour du versement, son courtier applique la flat tax : 
18,6 % de prélèvements sociaux → 186 € 
12,8 % d’acompte d’impôt sur le revenu → 128 €

	�Martine reçoit immédiatement 686 € nets sur son compte titres. 
Lors de la déclaration annuelle des revenus 2026 (mai-juin 2027), 
Martine déclare 1 000 € de dividendes bruts.

1. Voir le glossaire en page 21.



QUESTION 

RÉPONSE

JORDAN , 
21 ANS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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« C’est qu i  
une assemblée 
générale ? »

On distingue trois types d’assemblées générales.
 
L’assemblée générale ordinaire (AGO) 

	Elle se réunit au moins une fois par an pour ap-
prouver les comptes de l’entreprise, décider de 
l’affectation du résultat et, le cas échéant, voter la 
distribution de dividendes. Elle peut aussi nommer 
ou révoquer les administrateurs. Les décisions y 
sont prises à la majorité simple des actionnaires 
présents ou représentés.

L’assemblée générale extraordinaire (AGE)
	À la différence de l’AGO, l’AGE n’est pas pério-

dique. On la convoque pour discuter de décisions 

Temps fort de la vie d’une 
entreprise, l’assemblée générale 
représente un moment 
d’échanges privilégié entre 
dirigeants et actionnaires. Pour 
ces derniers, c’est également 
l’occasion d’exercer leur droit de 
vote.

importantes et urgentes qui nécessitent une mo-
dification des statuts : augmentation ou réduction 
de capital, fusion, changement de siège, etc. Les 
conditions de majorité sont plus strictes que pour 
l’AGO.

L’assemblée générale mixte (AGM)
	Elle combine les pouvoirs d’une AGO et d’une 

AGE : les actionnaires votent à la fois sur les comptes 
et sur d’éventuelles modifications statutaires. Ce 
format permet de gagner du temps et de limiter 
les coûts de convocation.

Qui peut participer à une assemblée  
générale ?

	Tout détenteur d’au moins une action au plus 
tard le deuxième jour ouvré avant l’assemblée  
générale peut y participer.  Chaque action donne 
théoriquement droit à une voix lors du vote des 
différentes résolutions. 

Bon à savoir
Avant la tenue d’une assemblée générale, 
vous pouvez poser des questions écrites  
au conseil d’administration ou au directoire. 
Celui-ci est tenu d’y répondre au cours  
de la séance.

+ 11 500 
actionnaires ont assisté  
ou été représentés  
à l’assemblée générale 2025 
de FDJ UNITED.

Comment participer à l’assemblée 
générale de FDJ UNITED ?

1.
La convocation 
Si vous êtes actionnaire au nominatif,  
vous recevez une brochure de convocation.

Actionnaire au porteur ? Consultez le site 
internet fdjunited.com pour connaître  
la date de l’assemblée générale et 
rapprochez-vous de votre intermédiaire 
financier pour obtenir une carte 
d’admission, si vous souhaitez y assister  
en présentiel.

3.
Le vote 
En amont de l’assemblée générale, 
vous pouvez voter par courrier postal 
en demandant le formulaire de vote 
à votre intermédiaire financier  
ou en le téléchargeant sur le site  
de FDJ UNITED. 
Renvoyez ensuite le document 
complété et signé dans les délais 
indiqués à votre intermédiaire, qui se 
chargera de le transmettre à 
Uptevia. Les actionnaires au 
nominatif utiliseront le formulaire 
joint à la brochure de convocation et 
disponible sur le site fdjunited.com.

Il est également possible de voter 
par voie électronique en se 
connectant sur son compte-titres 

habituel en ligne (sous réserve que 
l’intermédiaire financier ait adhéré  
à la plateforme de vote en ligne 
Votaccess). 
Pour les actionnaires au nominatif,  
il convient de se connecter via le site 
Olis Actionnaire à l’adresse  
nomi.olisnet.com en utilisant 
l’identifiant de connexion indiqué 
sur le formulaire de vote et  
en suivant les instructions portées 
à l’écran.

Pendant l’assemblée générale, vous 
pouvez voter avec un boîtier 
électronique fourni à votre arrivée si 
vous assistez à la réunion en 
présentiel. Vous pouvez également 
déléguer votre capacité à voter en 
donnant mandat à un tiers ou un 
pouvoir à la Présidente.

2.
La participation 
Vous pouvez assister physiquement  
à l’assemblée ou la suivre à distance, en 
direct ou en différé, grâce à une 
retransmission sur le site fdjunited.com. 

Les informations relatives à l’assemblée 
générale et aux modalités de participation 
sont détaillées dans un avis publié au 
Bulletin des annonces légales obligatoires 
(BALO). Vous pouvez également  
les retrouver sur le site internet du Groupe 
et dans la brochure de convocation.

http://fdjunited.com
http://fdjunited.com
http://nomi.olisnet.com
http://fdjunited.com


 

QUESTION 

RÉPONSE

LAURENT, 
65 ANS

TRANSMETTRE SES ACTIONS

ACTIONNAIRE, MODE D’EMPLOI	 1716	 FDJ UNITED

« Puis-je 
transmettre  
mes acti ns ? »

Il est possible de transmettre ses actions  
de deux manières :

 �par donation : effectuée de son vivant, cette dé-
marche permet d’organiser la transmission en 
profitant d’abattements fiscaux (voir page ci-
contre) ;
 �par succession : au moment du décès, les actions 
entrent dans l’actif successoral. Elles sont trans-
mises aux héritiers selon les règles de droit com-
mun. À noter : le décès du titulaire entraîne la 
clôture automatique du PEA, tandis qu’un CTO 
peut être transmis aux héritiers.

Qui s’occupe du transfert ?
	En cas de donation, votre intermédiaire finan-

cier se charge de transférer les titres au bénéfi-
ciaire. Lors d’une succession, c’est également lui qui 
procède au transfert des actions aux héritiers sur 
instruction du notaire, dès réception des justifica-
tifs (acte de décès, acte de notoriété, attestation de 
propriété ou certificat d’hérédité, selon les cas).  
Si vos actions sont au nominatif, c’est le teneur de 
registre (Uptevia dans le cas de FDJ UNITED) qui 
s’occupe des formalités de mise à jour. 

Que ce soit par donation  
ou par succession, vous pouvez 
transmettre vos actions à des 
proches. L’essentiel à savoir pour 
anticiper et simplifier cette 
étape, tout en profitant d’une 
réglementation avantageuse. 

Quelle valeur retenir ?
	Quelle que soit l’évolution du cours de l’action 

depuis sa date d’achat, c’est le cours au jour du 
transfert qui sera pris en compte.

 �En cas de donation, il s’agit de la valeur de l’action 
au moment où vous transmettez vos titres.
 �En cas de succession, c’est la valeur de l’action à 
la date du décès.

Cette valeur officielle sert de base au calcul des 
droits de mutation (frais ou impôts liés à la trans-
mission). 

Et la fiscalité ?
	La transmission d’actions est soumise à des 

règles fiscales qui diffèrent selon qu’il s’agit d’une 
donation ou d’une succession. Dans les deux cas 
toutefois, il est possible de bénéficier d’abatte-
ments (voir page ci-contre) qui varient selon le lien 
de parenté entre donateur et bénéficiaire. 

À noter : la déclaration aux services fiscaux 
doit être faite par celui qui reçoit le don 
(appelé donataire). Celui qui donne  
(le donateur) doit faire la déclaration 
uniquement s’il est le représentant légal de 
la personne à laquelle il fait le don  
(ex : enfant mineur).

Donations et abattements fiscaux :  
de quoi s’agit-il ?

Les différents types de dons

Bon à savoir
Tout don manuel (argent, titres, etc.) peut être déclaré par le bénéficiaire via le formulaire 
n°2735 ou en ligne. Si le montant dépasse 15 000 €, il a l’obligation de le déclarer 
spontanément. En-dessous de ce seuil, la déclaration est fortement conseillée car elle permet 
de faire courir le délai de 15 ans pour l’abattement et évite toute requalification surprise  
lors de la succession.

Le don manuel	  �	�Transmission sans acte notarié, par simple virement ou remise  
de compte à compte.

La donation-partage	  �	�Partage anticipé de vos titres en faveur de vos enfants 
uniquement. Il peut être total ou partiel.

La donation anticipée	  �	�Partage anticipé de vos titres aux bénéficiaires de votre choix.

Le présent d’usage	  �	�Cadeau réalisé à l’occasion d’un événement (Noël, anniversaire…). 
S’il est proportionné à la fortune et aux revenus du donateur,  
il est exonéré d’impôt.  

En cas de donation ou de succession, le bénéficiaire peut bénéficier d’un abattement :  
concrètement, l’imposition ne se déclenche qu’à partir d’un certain seuil. Celui-ci, qui diffère selon  
le lien de parenté, est renouvelé tous les 15 ans pour les donations :

 100 000 € entre parent et enfant 

 31 865 € entre grand-parent et petit-enfant

 15 932 € entre frères et sœurs

 80 724 € entre époux ou partenaires de PACS

 7 967 € entre oncles / tantes et neveux / nièces

 1 594 € pour les autres bénéficiaires (ami, concubin non pacsé…) 

Exemple : 

Si un parent effectue un don de 150 000 € en actions à son enfant, celui-ci ne paiera 
des droits de donation que sur la partie excédant les 100 000 €, soit 50 000 €.



 

Au plus près du sport français
 Incontournable partenaire des grands 

rendez-vous sportifs, FDJ UNITED permet aux 
membres de son Club Actionnaires d’assister  
à de nombreuses manifestations sportives : 
matchs de football, courses cyclistes, 
événements autour du rugby, du basket ou du 
tennis. Chaque été, ils peuvent suivre plusieurs 
étapes des Tours de France masculin et féminin 
depuis les véhicules officiels et accéder aux 
coulisses des paddocks.

Dans les coulisses de FDJ UNITED
 Le Club Actionnaires propose à ses 

membres des événements exclusifs pour 
découvrir les métiers et les activités du 
Groupe. Les actionnaires sont régulièrement 
invités à des évènements comme VivaTech, 
où FDJ UNITED et ses partenaires exposent 
leurs dernières innovations. Des visites de ses 
studios audiovisuels offrent aussi une 
immersion dans les coulisses des tirages du 
LOTO et de ses célèbres émissions. Enfin, 
pour marquer les 5 ans du Club Actionnaires, 
100 invités ont participé à une soirée au 
siège de FDJ UNITED, à la rencontre des 
professionnels qui font vivre nos jeux.

Voyages culturels et rendez-vous 
musicaux

 En lien avec les causes soutenues par le 
Groupe, comme Mission Nature et Mission 
Patrimoine, les membres du Club ont pu 
pénétrer au cœur de lieux chargés d’histoire : 
l’abbaye de Chéhéry, édifice religieux fondé au 
XIIe siècle ; le haras de Saint-Lô, créé par 
Napoléon ; la Chartreuse de Neuville, plus grand 
monastère chartreux de France… Les passionnés 
de musique live n’ont pas été oubliés puisque 
le Club a également convié ses membres aux 
concerts de Cindy Lauper, Lady Gaga, Louane 
et Indochine.

QUESTION 

RÉPONSE

EMMANUEL , 
58 ANS

CLUB ACTIONNAIRES 

ACTIONNAIRE, MODE D’EMPLOI	 1918	 FDJ UNITED

« Comment  
rejoindre le  
Club Acti nnaires ? »

Depuis sa création en 2020, le Club Actionnaires 
FDJ UNITED est un lieu d’échanges privilégiés avec 
le Groupe. Il repose sur quatre piliers fondateurs :

 �vous informer, grâce à des contenus exclusifs et 
des rencontres avec les équipes FDJ UNITED ;
 �vous former, à travers une plateforme dédiée qui 
vous permet de mieux comprendre l’investisse-
ment en bourse ;
 �vous rencontrer lors de réunions et de salons 
organisés partout en France ;
 �vous faire vivre des moments uniques en lien 
avec les engagements du Groupe : événements 
sportifs et culturels, rencontres avec les athlètes 
et équipes sportives soutenus par FDJ UNITED…

Conditions d’adhésion
	Le Club Actionnaires est ouvert à tout action-

naire individuel majeur de FDJ UNITED résidant en 
France métropolitaine et possédant au moins une 
action, quel que soit le mode de détention choisi. 
Il nécessite également de disposer d’une adresse 
électronique valide.

Accessible dès la première  
action détenue, le Club 
Actionnaires FDJ UNITED vous 
permet de bénéficier 
d’avantages et d’événements 
exclusifs. N’attendez plus  
pour vous inscrire !

S’inscrire au Club Actionnaires
	L’inscription s’effectue exclusivement en ligne 

sur le site du Club Actionnaires. L’adhésion est gra-
tuite et valable tant que le membre conserve la 
qualité d’actionnaire du Groupe. Un justificatif de 
détention d’une ou plusieurs actions FDJ UNITED 
datant de moins d’un mois sera demandé lors de 
l’adhésion.

Participer aux événements 
	En tant que membre, vous avez la possibilité de 

vous inscrire à autant d’événements que vous le 
souhaitez. Il vous suffit de vous inscrire via le site du 
Club Actionnaires ou les communications dédiées. 
Lorsque le nombre d’inscrits est supérieur au 
nombre de places disponibles, les places sont  
attribuées par tirage au sort, indépendamment de 
l’ordre d’inscription et du nombre d’actions déte-
nues. 

+ de 18 000 
membres 

DEVENEZ MEMBRE  
DU CLUB ACTIONNAIRES FDJ UNITED



 

GLOSSAIRE 

GLOSSAIRE

ACTIONNAIRE, MODE D’EMPLOI	 2120	 FDJ UNITED

Actif successoral

Ensemble des biens laissés par 
une personne décédée et qui 
composent sa succession 
(comptes bancaires, 
immobilier, meubles, titres 
financiers, objets de valeur, 
etc.).

Capitalisation boursière

Valeur obtenue en multipliant 
le cours de bourse à un  
instant T par le nombre total 
d’actions en circulation.  
Elle est notamment utilisée 
pour évaluer la taille d’une 
entreprise et la comparer  
avec d’autres sociétés. Au  
31 mars 2026, la capitalisation 
boursière de FDJ UNITED 
s’élevait à 4,7 Mds€. 

Capitaux mobiliers

Par opposition aux capitaux 
immobiliers, les capitaux 
mobiliers désignent des 
placements financiers (actions, 
obligations, parts sociales, etc.).

Flottant

Actions effectivement 
échangées sur le marché 
boursier par des actionnaires 
non permanents de la Société. 
En mars 2026, le flottant 
représentait 56 % du capital  
de FDJ UNITED.

Institutionnels

Investisseurs professionnels qui 
gèrent l’épargne collective 
(compagnies d’assurances, 
fonds de pension, sociétés de 
gestion). Du fait des montants 
investis, ils représentent 
souvent une part significative 
du capital des sociétés cotées 
et influencent fortement les 
marchés financiers.

Capitaux propres

Ressources financières 
appartenant en propre à 
l’entreprise. Les capitaux 
propres regroupent le capital 
social (fonds apportés par les 
associés lors de la création) et 
les ressources générées par 
l’activité (réserves, résultat non 
distribué).

Conseil d’administration

Le conseil d’administration est 
l’organe de direction qui réunit 
des représentants élus par les 
actionnaires. Il détermine les 
orientations de l’activité de la 
société et veille à leur mise en 
œuvre conformément à son 
intérêt social.

Coupon

C’est l’autre nom donné au 
dividende. Lors de son 
versement aux actionnaires, on 
parle de « détachement du 
coupon ». Attention : on peut 
également parler de coupon 
pour désigner les revenus tirés 
des obligations. 

Prélèvement forfaitaire 
unique (PFU)

Également appelé flat tax, 
le PFU désigne l’impôt qui 
s’applique par défaut aux 
revenus du capital (intérêts, 
dividendes, plus-values 
mobilières) perçus par 
les personnes physiques. 
Son taux global s’élève à 31,4 % 
(12,8 % + 18,6 % de 
prélèvements sociaux). 

Rendement

Ratio correspondant au 
rapport entre le montant du 
dividende par action et le 
cours de bourse de l’action.  
On parle de rendement brut 
(avant impôt sur le revenu et 
prélèvements sociaux) ou net 
(après imposition). 

Dividende brut

Part du résultat net distribuée 
par l’entreprise pour chaque 
action détenue, avant toute 
retenue fiscale (prélèvements 
sociaux, impôt sur le revenu, 
PFU, etc.). La somme reçue 
effectivement par l’actionnaire 
constitue le dividende net. 

EBITDA

Indicateur financier (en anglais, 
Earnings Before Interest,  
Taxes, Depreciation and 
Amortization). L’EBITDA mesure 
le résultat d’une entreprise 
avant charges financières, 
impôts, dotations aux 
amortissements et provisions, 
c’est-à-dire sa performance 
opérationnelle brute. 

Résultat net consolidé

Bénéfice (ou perte) 
après impôt réalisé par 
l’ensemble des entités 
du Groupe.

SBF 120

Indice composé de 120 titres 
cotés en continu : les 40 valeurs 
du CAC 40, auxquelles 
s’ajoutent 80 valeurs choisies 
parmi les 200 premières 
capitalisations boursières 
françaises. Depuis 2020, FDJ 
UNITED (ex FDJ) fait partie du 
SBF 120.



SOLLICITATION BOURSIÈRE  
MALVEILLANTE

22	 FDJ UNITED

S yez vigilants !
Par courriel ou par téléphone, des personnes ou des organisations  

mal intentionnées peuvent vous proposer d’acquérir des actions FDJ UNITED  
sans y être habilitées. Certains de ces solliciteurs n’hésitent pas à utiliser  
de noms de dirigeants de FDJ UNITED, ainsi que le logo de l’entreprise  

ou de ses marques. 

Les bons réflexes à avoir
 �Restez vigilants et ne répondez pas à  
des demandes de coordonnées personnelles 
et bancaires ou de virement d’argent.

 �Vérifiez que la société ou la personne dispose 
d’un agrément ou d’une habilitation en  
France sur le site de l’AMF.

 �Cherchez un avis indépendant auprès d’un 
conseiller qualifié ou de votre banque,  
en réseau physique ou en ligne, par exemple.

Vous pouvez signaler toute tentative  
d’arnaque :

 �à l’AMF via le formulaire dédié ;

 �à FDJ UNITED, en contactant le numéro gratuit  
0 805 650 660 ou via la boîte mail  
contact@actionnaires-fdjunited.com  
�(si possible en faisant suivre le mail frauduleux 
que vous avez reçu).
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